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mairie de S AINT-CHAMON" »

1 2 OCT. 2022

Courrier arrivé n' S aint-E tienne, le 0 OCT, Z022

Monsieur le Maire,

L'É tat porte en partenariat avec S aint-É tienne Métropole, le Conseil Départemental de la
Loire, et la commune de S aint-Chamond, les études du projet de complément du demi-
échangeur de la Varizelle sur la R N88 à  S aint-Chamond.

Ce projet a été déclaré d'utilité publique le 08 décembre 2021. La DR E AL, maître d'ouvrage
du projet, a élaboré un dossier de demande d'autorisation environnementale qu'elle m'a
transmis le 11 juillet dernier.

La définition des mesures compensatoires et la sécurisation du foncier correspondant sont
des éléments centraux et indispensables de ce dossier, afin que je puisse délivrer
l'autorisation environnementale.

À cet égard, à  l'issue d'échanges préalables, la commune de S aint-Chamond a proposé de
mettre à  disposition les parcelles AY 099 et AY 185. La procédure d'acquisition par votre
commune auprè s du Centre Hospitalier du Gier n'est cependant à  ce jour pas finalisée. La
situation géographique de ce foncier est jointe en annexe 1.

J e vous saurais gré de me préciser l'échéance prévisionnelle à  laquelle vous serez
propriétaire du foncier en question, et me confirmer que celui-ci sera bel et bien mis à
disposition de l'É tat.

Le déblocage rapide de ce point est essentiel pour la suite de la procédure d'autorisation
environnementale et pour garantir le démarrage des travaux en juin 2023. Tout retard dans
la sécurisation du foncier aura des répercussions sur le calendrier des travaux.

Les services de la DR E AL se tiennent à  votre disposition pour toutes précisions.

je vous prie de croire. Monsieur le Maire, à  l'assurance de mes salutations distinguées.

prefete

Catherine S E GUIN

Monsieur Hervé R E Y NAUD
Maire de S aint Chamond
Avenue Antoine Pinay CS  80148
42403 S AINT-CHAMOND CE DE X

Adresse postale 69453 LY ON CE DE X 06
S tandard . 04 26 28 60 00
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